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Vergeh am 1. Hugulf die

Schwerhörigen und üaub=

hummen nicht!

Cartes et insignes du 1er aoüt

en faveur des sourds-muets.

Le ComitE national de la fete du 1er aoüt

a decide que la recette de la fete nationale

de 1925 reviendra aux oeuvres suisses

en faveur des sourds-muets. C'est dire

que le produit de la vente des cartes et
des insignes sera rEparti entre les diffe-
rents Etablissements de notre pays qui
s'occupent des malheureux privEs de la

parole et de 1'ouie. Nous possEdons en

Suisse une quinzaine d'Etablisscments dans

lesquels des personnes dEvouEes s'occupent
et instruisent environ 600 ElEves. Le
premier de ces Etablissements a Etc fondE

chez nous par un disciple de Pestalozzi,
en 181.1; c'est celui de Motidon, mais les

cantons de Fribourg, Yalais, Berne, Bale,
Zurich, Lucerne, St-Gall et Schwytz pos-
sEdent aussi des instituts trhs bien
organises.

C'est que, helas, les sourds-muets sont

plus nombreux qu'on ne le pense dans

notre pays; on en compte plus de 8000.
Les uns sont nEs sourds (surdite congEni-
tale), ce sont les plus nombreux, ils
forment environ les 2/;. de tous ces
malheureux. Les autres sont devenus sourds

(surdite acquise) ä la suite d'uno maladie

gEneralement contractEc pendant leur en-
fance. L'infirmitE terrible se rencontre
surtout cliez les petits qui ont EtE atteints
de mEningite, d'otite double, ou encore
chez ceux qui out une grave scarlatine.
des oreillons, la grippe, etc.

II faut recoilnaitre aussi que la surdi-
mutite est trop souvent causEe par la

iiEgligcnce, par 1'igtiorance ou par la mi-
sEre de parents qui laissent s'aggraver
des maux d'oreilles, et qui, faute de faire
donner des soins appropriEs ii leurs en-
fants, remarquent trop tard que leurs

petits sont devenus totalenient sourds.
Or la surditE coinplEte chez un enfant

entraine la mutitE, et, an bout de pen
de temps l'enfant sourd devient sourd et

muet. Quant les parents ont reconnu cette
triste infirmitE, ils cherchent sans doutc
ä faire recouvrcr 1'ouie ii leurs enfants.
Ces efforts et les dEpenses qu'ils en-
trainent sont presque toujours inutiles.
L'enfant sourd-muet ne dEpend plus d'un
mEdecin — si bon spEcialiste soit-il —
mais d'une Education appropriee ä son
Etat physique et intellectucl, et tous ceux

qui sont les victimes de cette grave
infirmitE doivent passer par un institut
spEcial si l'on vent chercher a en faire "

des etres utiles.

L'education des sourds-muets.
La plupart du temps, le petit sourd-

muet ne sait rien. II a EtE plus 011 moins

nEgligE dans sa famille oil on a pris l'habi-
tude dc 1'assimiler aux retardEs, aux anor-

maux, ou memo de la considerer comnie
un idiot.

La tachc des Educatcurs va des lors
etre singuliereinent ardue et compliquee
car l'enfant, entierement livre a lui-meme,
a pris la tendance de s'isoler; il est de-

venu sournois, mEfiant, parfois ruse,

trompeur et niEchant. Bien souvent il
sera nEcessnire de lui inculquer les
habitudes normales les plus Elementaires et
les plus ordinaires usages de la vie.

C'est vers 6 ou 7 ans que le jeune
sourd-muet sera placE dans un Etablissement

special. Voici comment M. Ernest

Savary dEcrit sommairemcnt son Education

(n° de juillet de «Pro Juventute d:
«Pendant les premiEres semaines passEes

ä l'Ecole, le petit sourd-muet apprend ii
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prononcer quelques sons simples; il doit
s'exercer, en raeme temp>, a les lire et

a les £crire. On le fait respirer par le

nez et par la bouche, normalement, en

lui imposant des aspirations et des

expirations longues et breves. On travaille
ainsi a £duquer la glotte, les levres et la

langue. Les enfants bien dou£s, placds

avec leur maitre devant une glace, imitent
assez facilement la position et le mouve-
ment des lkvres et saisissent, sans trop
de peine, le möcanisme de la phonation.
On passe ensuite ä l'6tude des voyelles
puis des consonnes; voyelles et consonnes
sont ensuite rftunies au fur et ä mesure
de leur £tude pour former des mots d£-

signant des chose* usuelles (papa, pipe,

pot, ckapeau, loto, etc.) (pii sont immO
diatcment montrecs ii l'enfant, pour etre

observers, palpdes, dessinecs. Les mots

qui les caractdrisent sont encore Berits

au tableau noir, copies et souvent repetes.

L'elbve apprend a lire sur les lfevres,

niais cette etude exige une attention tres

soutenue, et malheureusement les erreurs
sont assez frdquentes. Pour arriver a

connaitre une langue, il faut etudier la

signification des mots et les rkgles de

grammaire. Un bon dictionnaire de la

langue francaise contient environ 50 000

expressions differentes. ()n nc peut songer,
cela va sans dire, ä les enseigner toutes
ä de jeuues sourd-muets. II faut faire un

choix et ne retenir que eelle» qui sont

en rapport avec les faits ordinaires de la

vie domestique et de la vie sociale. Oes

expressions sont au nombre de 5 ä 7000

environ. C'cst le programme de vocabu-

laire qui doit parcourir un infirme de

l'ou'ie pendant son passage dans un eta-
blissement special. On se figure facilement

les difficulties considerables de la

tache.

L'enseigncment de la langue franyaise
constitue la partie la plus longue et la

plus difficile du programme impose aux
maitres des sourds-muets. Puis on aborde
successivement toutes les disciplines du

plan d'dtudes des classes primaires: cal-
cul, geographic, histoire nationale, instruction

civique, sciences naturelles, etc.

L'enfant a appris ii lire. II a ä sa

disposition des manuels richement illustres,
une petite bibliothfeque. La lecture n'est

cependant pas sa distraction pröferee, car
il est sans cesse arrets par des mots, des

expressions qu'il ne connait pas et dont il
a peine ii comprendre le sens. II se de-

courage tres vite. Ce ne sont que les

intelligences trhs eveilldes qui goütent la

joie de se mettre en rapports frequents
avec le mondc qui les entoure par le

moyen du livre et du journal.
La principale tache des etablissemcnts

sp^ciaiix est l'ddncation des enfants qui
leur sont confids. Les soins physiques
sont l'objets d'une sollicitude particulibre.
L'education morale n'est nullement migli-
gde, bien au contraire. Dfes leur entree
dans un Institut, il faut cntreprendre line
lutte sans d^faillance contre le mensonge,
la paresse, les mauvaises habitudes. Ce

labeur important nc coftte pas moins de

peine que la dümutbation. »

Enfin il s'agit, a la sortie de l'etablisse-

ment, de placer les tdhves. II est bien

difficile de trouver des maitres ou des

mattresses qui veulent bien apprendre un
metier a une jeune fille sourde ou a un

jeunc komme qui n'entend rien, aussi

a-t-on cherchd ii cr£er des ateliers spd-
ciaux d'apprentissage pour ces jeunes in-
firmes. Cette education comprend l'en-

seignement des travaux manuels, l'appren-
tissage d'un metier (cordonnier, tailleur,
menuisier, etc.) et pour les jeunes filles
l'enseignement manager, la couture, la

lingerie, etc.

On comprendra facilement que l'ddu-
cation du sourd-muet est cofiteuse, alors
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que la situation financiere des etablLsc-
ments dont nous avons parle est peu
brillante. Le peuple suisse, toujours si

generetix, voudra — a 1'occasion du
O '
1er aofit — donncr largement en favour
de ces infirme-- qui ne peuvent böneficier
des bienfaits de l'instruction habituelle,
et il ouvrira liböralement sa bourse en

faveur des sourds-muets!

Vergeh am 1. Hugaft die

Schwerhörigen and Uaub»

hammen nicht!

Repefifionskurfe für Samariter«
hilfslehrer.

Unter Seitimg hon fierrrt Dr. ©cfjerj,
ülbjunft beg 3eiltrah"efretnr'atc3 fd^tueij.
Noten ®reugcS, ftnbett btefcg Saig gemäfj

Vefcfjfujj beg 3cntratDorl^nbe§ brei Nepe=

titiongfurfe ftatt. ©ie ftnb feftgeje^t mie folgt:
3üric^: 12. unb 13. ©eptember,
33ern: 26. unb 27. September,
©t. ©allen: 17. unb IS. Dftober.

Sie Slrbeit beginnt am ©amgtag Oormittag
unb enbet am ©onntag nachmittag, fo bag

jur §inreife bic ^yrüfiäüge benutzt mcrDen

lönnen unb bie rechtzeitige Niicffehr am ©onm
tag möglich ift-

Sie 3cntralfaffe beg ©amariterbunbeg

leiftet für jeben Teilnehmer einen ßoftenbeü

trag toon gr. <• ®cr SReftbetrag für Untere

fünft unb Verpflegung ufm. ift nach ütbfchlufs

ber Aufrechnung burdj bie betreffenben Ver=

eine 311 befahlen.
(£-3 Jollen nur folche öi(fglel)rer abgeorbnet

merbcn, bie in ben Uebungen unb Surfen in

biefcr Sigenjdjaft tätig finb.
Tie Slmnelbungcn für alle Aurfe finb big

1. ©eptember au bag unterzeichnete Ver^

banbgfefretariat 31t richten, unter Eingabe beg

gemiinfchteu fturgortcg. Sc nad) ber 3aht
ber Slntnclbmigcn für bie einzelnen Crte loer-
beit bie nötigen Verschiebungen oorbeljalten.

Nachträgliche ?tnmelbungen fönnen
j d) 0 n m i t N ii d f i ch t auf b i e f c SN ö g

lid) feit nidjt b er ü elf id) tig t m erb en.
üllleg SSeitere mirb beit Aurgtcilnct)mcrn

burd) Areigfcfjreiben mitgeteilt.

SDiit ©amaritergruf)

Cltcn, ben 18. Suli 1925.

@d))oeiz. ©amariterbunb,
Ter Verbanbgfefretär: 91. Vau ber.

Cours de repetition

pour moniteurs-samaritains.

Selon decision du Comite central, trois
cours de repetition auront lieu ccttc annee,
sous la direction du Dr Sehet".. adjoint
au Secretariat general de la Croix-Rougeo o
suisse. Iis sont fixes:

a Zurich les 12 et 13 septembre,
a Berne les 26 et 27 septembre,
a St-Gall les 17 et IS octobre.

Les lecons conimenceront 1c samedi

matin, pour finir dans l'apres-midi du di-
manche, permettant ainsi au\ moniteurs
d'arriver par les trains du matin et de

rentrer le soir.

La caisse centrale de l'Alliance parti-
eipe aux frais, ii raison de fr. 7 par
personne. Les frais supplementaires pour le

logement et la nourriturc sont a la charge
des sections. Le decompte se fera une
fois le cours termine.

Seuls des moniteurs et monitrices en
activite doivent assister aux cours prövus.

Les avis de participation pour tons ces

cours doivent parvenir au secretariat sous-
signe avant le 1er septembre 1925; ils
doivent porter la mention du lieu desire

pour le cours. D'apres le nombre des

participants dans chaque endroit, des muta-
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